
L’information fait l’opinion.            Faites-le lire à vos amis 

L ’Union des producteurs agricoles 
du Bas Saint-Laurent a décliné 

l’offre de Lac-au-Saumon dans le 
dossier du Centre de transformation 
des viandes. Le maire, Jean-Claude 
Dumoulin, en a reçu confirmation la 
semaine dernière.  
Du même souffle, on apprend qu’un agent de 
La Capitale est sur le dossier de l’abattoir : à 
Vendre. 

.Le regroupement de producteurs maintient 
donc le cap vers la construction de ses nou-
velles installations à Saint-Gabriel. La propo-
sition de Lac-au-Saumon de se mettre sur les 
rangs avec Saint-Gabriel est survenue quel-
ques mois trop tard pour cadrer dans le scé-
nario développé par l’UPA depuis deux ans, 
aux dires de ces derniers. 
Reste à voir cependant si l’objectif de finan-
cement, l’achat de 1M$ d’actions ordinaires, 
par les producteurs agricoles eux-mêmes 
atteindra ses objectifs. Nous devrions être 

fixés d’ici quelques semaines. Ce qui fait dire 
aux plus optimistes que tout n’est pas perdu. 
Dans ce contexte la mise en vente publique 
de l’abattoir par ses propriétaires est peut-
être prématurée. Certains y voient même un 
complot pour écarter définitivement Lac-au-
Saumon du projet de centre de transforma-
tion. 
C’est une histoire à suivre. 
 
Marc Thériault 

Abattoir à vendre 

Des ordures à éliminer 
 

C ’est maintenant officiel, le site 
d’enfouissement des déchets de 

Padou fermera fin 2006. Les déchets 
de La Matapédia devront donc se 
«promener» en attendant que le tout 
nouveau site prévu à  La Rédemp-
tion soit prêt, fin 2008.  
Alors que l’enfouissement à Padou coûte 15
$ par tonne de déchets, on prévoit une 
hausse à  85$ la tonne au nouveau site, 6 
fois plus cher. Ces montants n’incluent pas 
les frais de transport et de collecte. Une 
hausse de taxes est à prévoir si la masse 
d’ordures à enfouir demeure la même. 
Des mesures de réduction des volumes à la 
source deviennent incontournables si nous 
ne voulons pas voir ces coûts exploser. Il y 
a plusieurs années que des villes d’ici et 
d’Europe ont  pris ce virage . 
Il y aura donc lieu de recycler tout ce qui 
peut l’être. Éliminer des poubelles les dé-
chets de table, qui constituent 30% du bac 
vert et  les composter comme cela se fait 
aux Iles-de-la-Madeleine. 
De plus, étant donné que certains emballa-
ges comptent pour une grande part des ma-
tières non recyclables et non compostables, 
il faudra aussi modifier les méthodes d’em-
ballage, de les interdire par législation, ou 
d’envoyer la facture d’enfouissement aux 
compagnies qui s’en servent. 
 
Marc Thériault 

Taxes CFMG – du nouveau 
 

C ontrairement à nos prétentions à l’effet que la compagnie de Chemins de fer de la Mata-
pédia et du Golfe ne payait aucun impôt foncier sur la voie ferrée, nos vérifications au-

près de la MRC, service de l’évaluation, nous amènent à récuser nos avancés.  
CFMG paie effectivement un montant de taxes foncières sur le chemin de fer, une bande de 
terre de 18 mètres sur la  largeur et 10 kilomètres sur la longueur, 180 000m2. Les articles 47 
et 48 de la Loi sur la fiscalité municipale en déterminent les termes. Après calcul, le montant 
affecté serait de 167,75$, soit 0,093¢ le m2. 
Nous nous excusons auprès de nos lecteurs et des personnes qui se sont senties choquées 
d’apprendre qu’une compagnie privée échappait à la taxation municipale. À titre indicatif, il 
m’en coûte 3,90¢ le m2 en taxes foncières pour un terrain avec services (aqueduc et égouts) 
ici à la municipalité. Pour ceux qui sont propriétaires, votre compte de taxes foncières vous 
permet de déterminer cette valeur. 
 
Jean Guy Pelletier 

Nouvelles municipales brèves 
 

• Le Conseil municipal va de l’avant avec l’idée du Saumonois de 
nommer les ponts. Le comité d’urbanisme en prend la com-
mande. 

• Un comité formé de conseillers et d’employés de la Municipa-
lité déclare le plancher de la salle communautaire sécuritaire. 
Des doutes avaient été émis et conduits le Conseil à restreindre 
l’utilisation de la salle pour des raisons de sécurité suite à cer-
taines soirées dansantes ou le dit plancher valsait au rythme 
des danseurs. 

• Deux nouvelles suite au dépôt du budget de la province :        
la facture pour la Sureté du Québec aux municipalités passe de 
60 à 50% (répartie également entre le Municipal et le Provin-
cial),                                                                                                  
les municipalités vont bénéficier également du remboursement 
de la TVQ, rappelons qu’elles bénéficient déjà du rembourse-
ment de la TPS. 

Jean Guy Pelletier 

Le club des 
idées d’or 

 

N ’oubliez pas que 
quiconque est 

toujours le bienvenu à 
faire parvenir des idées 
de développement pour 
Lac-au-Saumon, en 
écrivant à l’adresse de 
courriel:  

ideesdor@yahoo.ca 
 

 
La propriété intel-
lectuelle des idées 
acheminées y est 

garantie. 

lesaumonois@yahoo.ca                      Lac-au-Saumon,4 avril 2006,  Vol 3, no 13 

 Le Saumonois 
C.P. 155 

Lac-au-Saumon 
(Québec)  
G0J 1M0 

 ISSN 1712-6304 
Le Saumonois 

Édition  
électronique  

 
1,00$/no poste 
50¢/no courriel 
50¢/no kiosque  



L’orthographe 

S leon une édtue de l'Uvinertisé de Cmabrigde, l'odrre des ltteers dnas un mot n'a pas 
d'ipmrotncae,la suele coshe ipmrotnate est que la pmeirère et la drenière soeint à la 

bnnoe pclae. Le rsete peut êrte dnas un dsérorde ttoal et vuos puoevz tujoruos lrie snas 
porlbème. C'est prace que le creaveu hmauin ne lit pas chuaqe ltetre elle-mmêe, mias le 
mot cmome un tuot. La peruve... Arlos ne seyoz pas torp exegiants aevc l'otrahgrope.  

Parlons de souveraineté … 
 

O n a parlé des réactions au livre, mais peu du contenu. Les adversaires du livre aiment 
à dire qu’il s’agit de propagande. Pourtant, en le lisant, on est face à des faits, à des 

chiffres vérifiés et vérifiables, et on y trouve des idées politiques nouvelles. Mieux que la 
sempiternelle ritournelle du jeune disque déjà usé turlutant que la première priorité parti-
culière de la population serait la santé. LA priorité de la génération montante, c’est l’épa-
nouissement de l’humain sur la Terre, et ça passe par l’égalité, la liberté et le respect de 
l’environnement.  
Le livre est partial, c’est évident et dans un monde idéal on se serait abstenu. Cependant, il 
vient aider à contrebalancer, un peu, les campagnes de désinformation à l’égard du Qué-
bec et du projet de souveraineté. 
Pour ceux qui prendront le temps de se forger leur propre opinion en lisant le livre, ils 
seront à même de constater qu’un Saumonois est membre du comité de l’éducation du 
Conseil de la souveraineté qui a travaillé depuis 2 ans à sa réalisation. 
 
Marc Thériault 

MusicArt 

Billets en vente auprès des musiciens 
Adulte: 10 $  et  0 à 17 ans : 5 $ 

À  partir d’une certaine profondeur, 
la température du sol ou des nap-

pes d’eau demeure presque constante 
à longueur d’année. C’est simple et 
cela a du potentiel. 
C’est cette particularité qui est à la base de la 
géothermie. On parvient ainsi, depuis plu-
sieurs années, à chauffer des bâtiments en 
extrayant la chaleur contenue dans l’eau sou-
terraine. Malgré que les équipements existent 
et que les études montrent des amortisse-
ments entre 5 à 10 ans, le coût d’investisse-
ment  élevé rebute encore les clients résiden-
tiels. Encore plus ceux chauffant au bois, 

énergie moins dispendieuse que l’électricité 
et le mazout. Par contre, avec la montée des 
prix du mazout et de l’électricité, cette tech-
nologie devient de plus en plus attrayante 
pour les clients institutionnels et commer-
ciaux. La ville de Toronto chauffe et clima-
tise plusieurs immeubles de son centre ville 
en pompant de l’eau des Grands lacs. Le tout 
nouveau poste de la Gendarmerie royale du 
Canada à Rimouski est équipé d’un système 
géothermique utilisant deux puits artésiens.  
L’Islande, choyée pour ses nappes d’eau 
chaude souterraine, produit la majeure partie 
de son électricité à partir de cette source d’é-
nergie propre et gratuite. 

À Lac-au-Saumon, l’église, l’école, le centre 
des loisirs et la mairie sont tous situés dans le 
même arrondissement, à moins de 1 km d’un 
grand lac…  
Rares sont les municipalités pouvant se tar-
guer d’avoir un tel volume d’énergie thermi-
que gratuite à portée de la  main. 
Il serait peut-être intéressant d’analyser la 
pertinence d’investir dans un système géo-
thermique pour réaliser des économies d’é-
nergie pour tous ces bâtiments, dont la prin-
cipale dépense d’entretien, rappelons-le, est 
le chauffage. 
 
Marc Thériault 

Une masse d’énergie thermique presqu’en plein cœur du village 

Pensée 

L a vie de certains hommes est trop grande 
et noble pour descendre au bas niveau 

d’une simple réussite.  
Le livre d’Urantia p 2096 ; 8 

Atelier de réparation  
Alternateur Démarreur  

Vérification  de  batteries 


